
 
 

                          DEMANDE DE LOGEMENT 2011-2012  –  LOKAVIZ 
 

Attention ! Cette demande ne garantit pas l’admission dans un logement 
 

 
1. ÉTAT-CIVIL  DE  L’ÉTUDIANT : 

INE (obligatoire) : ………………………. NOM : ……………………………. PRENOM : …………………………….. 
Date de Naissance : ………………………………………….. Nationalité : …………………………………………. 

 

Adresse à laquelle le courrier doit être envoyé : 
Nom : …………………………….………………………. Prénom : ……………………….……………………….. 
Numéro et rue : ………………………………………………………………………………………………………...  
Ville : …………………………………… Code Postal : ……………………. Pays : ……………………………….. 
Adresse e-mail  (obligatoire) : ……………………………………………………………………………………………… 
N° de téléphone (Fixe ou Portable obligatoire) fixe : ………………………………. Portable : ……………………..…………. 

 
2. CURSUS UNIVERSITAIRE SUR LES 5 DERNIÈRES ANNÉES : 

Années Etablissements Diplômes obtenus Ville Pays 
     
     
     
     
     

 
o Etes-vous actuellement logé en résidence universitaire : 

                            Non       Oui, dans quel CROUS : ………………………………………………….. 
 

o Avez-vous déjà été boursier sur critères sociaux :        Oui        Non       
 

3. ÉTUDES SUIVIES EN 2011-2012 : 
o Établissement : ……………………………………………………………………………. 
o Diplôme préparé : ………………………………………………………………………… 

 
o Résidence(s) souhaitée(s) sur le secteur de votre lieu d’études (Cf. site www.crous-versailles.fr) : 

1 - ……………………………. 2 - ………..…………….. 3 - …………………………… 
 

 
Je soussigné(e) certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus. 
Fait le, à                                              Signature : 
 
 
 
Dossier à retourner au  
CROUS de Versailles – Division de la Vie de l’Etudiant – Service Logement – 145 bis Boulevard de la Reine – 
78000 VERSAILLES  accompagné des pièces justificatives suivantes : 

 Photocopie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport,… 
 Photocopie de votre certificat de scolarité ou de votre carte d’étudiant de l’année 2011-2012 
 Etudiants dont les parents ou tuteurs résident en France : photocopie de l’avis d’imposition 2010 de 

vos parents ou tuteurs légaux 
OU 
A envoyer par mail accompagné des documents ci-dessus à l’adresse suivante : logement@crous-versailles.fr 

http://www.crous-versailles.fr/


 
1 - Conditions à remplir : 
 
1 - L’admission en résidence universitaire est subordonnée aux places disponibles 

 
2 - Conditions Générales d’admission : 
- Seuls les étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur de l’académie de 
Versailles, ouvrant droit à la Sécurité Sociale étudiante, peuvent occuper un logement dans une 
résidence universitaire gérée par le C.R.O.U.S. de Versailles. 

 
 

 
2 – Procédure d’admission : 
 
En fonction des places disponibles en résidence, le CROUS de l’académie de Versailles vous 
adressera une proposition de logement (notification d’affectation). Vous devrez alors constituer 
votre dossier d’admission. L’entrée en résidence universitaire est subordonnée à la remise des 
documents suivants : 

- La notification d’affectation (délivrée par le CROUS), 
- Le règlement intérieur dûment signé*, 
- Les documents relatifs à la caution*, à savoir : 

. Un acte de cautionnement solidaire signé d’une personne solvable, domiciliée dans 
un pays de l’Union Européenne ou, à défaut, d’un organisme LOCAPASS (valable 
uniquement en résidence dite « conventionnée »),  
. Un justificatif de domicile du cautionnaire. 
. La copie d’un justificatif d’identité du cautionnaire en cours de validité (carte 
d’identité, passeport ou titre de séjour). 
 . Un relevé d'identité bancaire ou postal du cautionnaire. 
 . Les photocopies des 3 derniers bulletins de salaire du cautionnaire. 
 . La photocopie du dernier avis d’imposition. 

- Un chèque de dépôt de garantie d’un montant équivalent à un mois de redevance  
- Le certificat de scolarité 2011-2012, 
- Une attestation d’assurance en « Responsabilité Civile » et « Multirisque habitation » 

couvrant les risques locatifs, 
- La copie d’un justificatif d’identité de l’étudiant en cours de validité (carte d’identité, 
passeport ou titre de séjour). 
- La charte de bon usage de l’informatique et des réseaux* dûment signée pour les résidences 
disposant soit d’un accès RENATER, soit d’un accès via une ligne ADSL, 

- Un relevé d'identité bancaire ou postal de l’étudiant, 
- La fiche de renseignements dûment complétée*, 
- Deux photos d’identité de l’étudiant. 

La remise des moyens d’accès au logement est conditionnée par le dossier ainsi constitué.  
 
* Ces documents sont téléchargeables sur le site Internet www.crous-versailles.fr, rubrique ‘logement’  
Préparez son dossier d’admission. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.crous-versailles.fr/

